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Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n° BSI-2023 - 325-01 du 21 novembre 2023
 portant modification de l’arrêté BSI 2023-321-01 du 17 novembre 2023 autorisant la

captation, l’enregistrement et la transmission d’images 
au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République du 13 juillet 2023, publié au JO du 14 juillet 2023
portant nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses
fonctions le 21 août 2023 ;

Vu le décret du 14 juin 2022 publié au J.O. du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur  et des outre-mer,  en date du 19 avril  2023 relatif  au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à   Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

Vu la demande en date du 16 novembre 2023, formée par le colonel, commandant le groupe-
ment de gendarmerie du Haut-Rhin, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et
de transmettre des images au moyen de drones de dotation au sein des forces de la gendar-
merie de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté préfectoral n° BSI-321-01 du 17 novembre 2023 autorisant la captation, l’enregistre-
ment et la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs ;



Considérant la nouvelle demande transmise par le colonel, commandant le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin en date du 21 novembre 2023 ;

Considérant la mise à disposition d’un nouveau matériel ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE 

Article 1er : l’article 2 de l’arrêté n° BSI-321-01 du 17 novembre 2023 autorisant la captation,
l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs
est ainsi modifié :

le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  aux  traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à une caméra embarquée sur appareil de type DJI MAVIC 2
ENTREPRISE ADVANCE (captation thermique), DJI MAVIC 2 ENTREPRISE et DJI MATRICE 300. 

Article 2 : Le reste est sans changement.

Article 3  :  le  sous-préfet,  directeur  de cabinet,  le  sous-préfet de l’arrondissement Thann-
Guebwiller,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 21 novembre 2023

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet

SIGNE

Mohamed ABALHASSANE

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

I - Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans un délai
de 2 mois à compter de sa notification, soit :

Un recours gracieux auprès de mes services, à l’adresse suivante :



Monsieur le préfet du Haut-Rhin 
Service des Sécurités
7, rue Bruat BP 10489

68020 COLMAR Cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la
décision contestée ;

Un recours hiérarchique auprès de :

Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques

Place Beauvau
75800 PARIS

Ce  recours  hiérarchique  doit  également  être  écrit,  exposer  les  arguments  ou  faits  nouveaux  et
comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas été répondu dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre
recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

II - Si vous entendez contester la légalité de la présente décision, vous pouvez également former  un
recours contentieux par écrit,  contenant l’exposé des faits  et arguments juridiques précis que vous
invoquez, devant le :

Tribunal Administratif

31, avenue de la Paix
67070 STRASBOURG CEDEX

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au Greffe du
Tribunal Administratif au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la
présente décision (ou bien du 2e mois suivant la date de la réponse négative à votre recours gracieux ou
hiérarchique).

Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours par le site : www.telerecours.fr

Vous pouvez également exercer un   recours en référé   sur la base des articles L.521-1 à L.521-3 du code de  
justice administrative

http://www.telerecours.fr/
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